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Un beau témoignage de Foi
 

                Nous venons de rentrer dans le 2
ème

 confinement et l’expérience du printemps dernier
nous a enseigné ce que cela signifie pour notre vie quotidienne, et en particulier pour notre pratique
religieuse. 

                Aussi, on ne peut que se réjouir de la décision de la Conférence épiscopale de France, de
certains de nos évêques, de plusieurs congrégations ou associations catholiques, de porter la décision
du gouvernement concernant le culte devant le Conseil d’État. En effet, si certains ont pu douter du
bien-fondé d’une telle  démarche, craignant de réduire l’Église à un syndicat  menant un combat
revendicatif,  elle  est,  en  fait,  la  réaction  saine  d’une  institution  qui  se  sent  dépossédée  de  ses
prérogatives légitimes et qui ose le dire en recourant à un arbitrage reconnu par le Droit. 

                Bien plus : on peut percevoir dans ce recours à l’autorité judiciaire, un beau témoignage
de notre Foi chrétienne, là où le silence de la part de l’autorité ecclésiastique aurait été cause de
trouble chez les fidèles et source de malentendus pour le reste de la société. Pour l’amour du Christ,
nous avons le devoir de témoigner de notre Foi. Or, ce témoignage se fait par nos paroles et par nos
actes. Il faut dire clairement et publiquement nos convictions profondes en particulier concernant la
place irremplaçable des Sacrements : Ils sont des Dons de Dieu, les Dons les plus précieux car issus
du Cœur transpercé de Notre Seigneur Jésus-Christ. Pour que ces propos soient crédibles, il faut
également savoir poser des actes qui montrent aux yeux du monde que ce message n’est pas un
discours idéologique mais une conviction profonde et une certitude indéracinable. Et justement les
différents référés auprès du Conseil d’État sont des déclarations claires et respectueuses témoignant
de notre Foi chrétienne et rappelant à la société que les Sacrements occupent toujours une place
centrale et vitale dans notre vie spirituelle. 

                Dans un monde où le virtuel remplace la relation directe, il est nécessaire de réaffirmer
l’importance de la Présence réelle de Dieu dans notre vie chrétienne. En arrière-fond, tout le mystère
de l’Incarnation-Rédemption est en jeu : Dieu, s’Il l’avait voulu, aurait pu nous sauver du haut de
son  Éternité  d’un  seul  mouvement  de  sa  Volonté  toute-puissante.  L’Eucharistie  n’est  pas  un
symbole, un simple rituel de prière qui peut être remplacé par une autre prière chez soi mais la
présence sur nos autels de Jésus crucifié qui intercède pour nous dans sa Passion. A la Messe, à
l’instar de la Vierge Marie, de l’Apôtre saint Jean et de la Madeleine au pied de la Croix, nous
sommes  au  pied  de  l’autel  pour  témoigner  réellement  au  Seigneur  notre  amour  indéfectible  et
recevoir de Lui la Grâce, vie de notre âme. Tout comme rien ne remplace la présence réelle et
concrète auprès d’un malade, d’un pauvre, d’un désespéré…, ici il en est de même car l’Eucharistie
est d’Institution divine et c’est là que Dieu a fixé le lieu de son Don et de la rencontre avec l’homme
dans la Nouvelle Alliance, tout spécialement dans le mystère de la Communion sacramentelle.

Abbé Gabriel Grodziski, Vicaire

Les Messes privées et catéchismes seront retransmises sur le site Youtube : itemissaest

DURANT LE CONFINEMENT, l’église reste ouverte pour la prière individuelle



VEUILLEZ VOUS UNIR par la prière
aux messes, adorations, chapelets, catéchismes
aux horaires habituels en privé dans l’église

Retransmission sur la chaîne Youtube itemissaest

Ouverture de l'église durant la semaine
Le dimanche : 7h45 - 20h00
Le lundi : (10h00 si possible) 18h30 - 20h00
Le mardi : 10h00 - 20h00
Le mercredi : 10h00 - 20h00
Le jeudi : 10h00 - 20h00
Le vendredi : 10h00 - 20h00
Le samedi : 9h00 - 10h30 (20h00 si possible)

CALENDRIER  DES MESSES  
DU 8 NOVEMBRE 2020 AU 15  NOVEMBRE 2020  

 FORME ORDINAIRE
Calendrier romain de 1969

FORME EXTRAORDINAIRE
Calendrier romain de 1962

DIM 8 9H45 : 32ÈME

 
DIMANCHE DU 

TEMPS ORDINAIRE, ANNÉE A 

8H15 : MESSE BASSE

11H00 : 23EME DIMANCHE APRES LA 
PENTECOTE, 2ème cl.

17H45 : VÊPRES

19h00 : MESSE BASSE AVEC ORGUE

Lun 9 (Dédicace de la Basilique du 
Latran, Fête)

19h00 : Dédicace de l’Archibasilique du Très Saint 
Sauveur, 2ème cl. ; Comm. de saint Théodore, Mart. 

Mar 10 12h45 : Saint Léon le Grand, Pape 
et Doct.

19h00 : Saint André Avellin, 3ème cl ; Comm. saints 
Tryphon et ses Compagnons, Mart.   

Mer 11 12h45 : saint Martin, Ev.. 19h00 : Saint Martin, Ev. 3ème cl. ; Comm. saint Menne, 
Mart. 

Jeu  12 12h45 : Saint Josaphat, Ev. et Mart. 19h00 : Saint Martin 1er, Pape et Mart., 3ème cl.

Ven 13 12H45 : Férie. 19h00 : Saint Didace, Conf., 3ème cl. (Saint Stanislas 
Kostka, Conf.)

Sam 14 (Férie ; sainte Vierge le samedi) 9h30 : Saint Josaphat, Ev. et mart., 3ème cl. ; 

DIM 15 9H45 : SAINT EUGÈNE, 
PATRON PRINCIPAL DE NOTRE 
PAROISSE, SOLENNITÉ.

8H15 : MESSE BASSE

11H00 : SAINT EUGÈNE, PATRON PRINCIPAL DE 
NOTRE PAROISSE, 1ÈRE CL. ; COMM. du 6ème 
dimanche après l’Epiphanie.
17H45 : VÊPRES
19H00 : MESSE BASSE AVEC ORGUE

CHAPELET récité par les prêtres durant le confinement
Mardi à 18h00 à la Chapelle de la Vierge : Couronne angélique ou le chapelet de Saint Michel
Jeudi et vendredi à 18h00 à la Chapelle de la Vierge : chapelet paroissial
Dimanche à 17h00 : Chapelet des 7 douleurs de la Très Sainte Vierge Marie à la Chapelle de la Vierge
Premier samedi du mois : 10h15 : 15 minutes de méditation silencieuse suivie du chapelet
PROCHAIN SAMEDI : Samedi 5 décembre



ADORATION par les prêtres durant le confinement
Tous les jeudis soir après la messe de 19h00 : Heure Sainte de 20h00 à minuit. 
Tous les vendredis soir après la messe de 19h00, adoration pour la France jusqu'à 21h00.
Premier Vendredi du mois : adoration nocturne, de 20h00 jusqu’à 9h15
PROCHAINE ADORATION : Vendredi 4 décembre 

INDULGENCES de novembre :
On appelle indulgence la rémission devant Dieu de la peine temporelle due aux péchés
déjà pardonnés quant à la faute par le regret en confession.
1) Le jour des défunts, 2 novembre :
S'étant confessés dans les huit jours avant ou après, et ayant communié le jour même, les
fidèles qui visitent une église en vue de prier pour les défunts, et qui récitent aux intentions
du Souverain Pontife un « Notre Père » et un « Je crois en Dieu », obtiennent une indulgence
plénière (c'est-à-dire toute la remise de la peine temporelle) applicable seulement aux âmes
du purgatoire.
2) Du 1er au 9 novembre : et « à d’autres jours du même mois jusqu’à sa fin ».
Les  fidèles  peuvent  obtenir  chaque  jour,  une  fois  par  jour,  une  indulgence  plénière,
applicable aux âmes du purgatoire, en visitant un cimetière et en priant pour les défunts. Pour
l’indulgence,  il  faut  en  avoir  l'intention,  accomplir  intégralement  les  œuvres  prescrites
(confession, communion, prière pour le Pape) et être en état de grâce et même être détaché de
tout péché véniel pour qu’elle soit entière, sinon, elle sera au moins partielle.
Prière pour le Pape : la liberté de l'Église catholique d’annoncer l’Évangile, la diffusion de la
Foi, la fin des hérésies et des schismes, la conversion des pécheurs, la concorde entre les
chefs chrétiens, tous biens du peuple chrétien.

VIE PAROISSIALE

 Denier de l’Église
En l’église Saint-Eugène, lieu de silence et de recueillement, nous souhaitons ouvrir toujours

plus  les  portes  pour  les  saintes  messes,  transmission  de  la  foi,  catéchisme,  catéchuménat,
processions, conférences. 

Le soutien aux plus démunis a pour cœur le Centre paroissial Bergère qui ouvre ses portes
Aux Captifs la Libération tous les matins du lundi au vendredi. Il est également un lieu de rencontre
avec  l’Association  Tibériade  tous  les  après-midis  pour  les  personnes  fragilisées  par  une
hospitalisation ou un traitement de longue durée, avec son mercredi ouvert à tous.

Nous ne recevons aucune subvention ni de l’État français ni du Saint-Siège, et comme la
plupart d’entre nous, elle subit les effets des différentes crises dont le confinement du Covid19 avec
ses conséquences matérielles.
La  générosité  de  tous  est  indispensable  pour  assurer  notre  témoignage  et  couvrir  nos  besoins
d’entretien (traitement des prêtres, chauffage, lumières, fleurs...).

Cet été 2020, l’exemple de dépense pour le culte et la prière dans le respect de l’église a été
manifesté  par  la  réalisation  d'un  accueil  confessionnal.  En  vue  de  permettre  de  recevoir  et  de
renseigner,  et  d’entendre  les  confessions  pour  toutes  personnes  malentendantes  ou  à  mobilité
difficile, après deux années de démarches auprès de la direction des monuments historiques pour
une parfaite conformité à la beauté de l’église classée, un artisan ébéniste réalisé ce chef d’œuvre.
Comment donner ? 
-  par  chèque  à  l’ordre  de  «  Paroisse  Saint  Eugène  ADP  »  ou  bien  en  ligne  sur
www.jedonneaudenier.org/paris en sélectionnant « Paroisse Saint-Eugène Sainte-Cécile ».
- par la borne installée au fond de l'église pour les cartes bancaires
Répondez à la question : souhaitez-vous un reçu fiscal ? Si oui, saisissez votre adresse email sur
l’écran. Un mail de confirmation de votre don vous sera adressé, ainsi qu’un formulaire à compléter
pour la délivrance de votre reçu fiscal. Que Dieu bénisse votre générosité. 



  VEUILLEZ VOUS UNIR par la  prière à l’OSTENSION privée à l’église  Saint-Eugène
d’une relique du saint Padre Pio et de sainte Joséphine Bakhita du Vendredi 27 novembre
17h00 jusqu’au dimanche 29 novembre 2020, 20h00.
Le Padre Pio (1887-1968) dissimulait le mieux possible les stigmates, blessures du Christ, qu’il avait reçues
miraculeusement. Il couvre ses mains de gants de laine, des mitaines, sauf pendant la messe, au cours de
laquelle les manches de son aube cachaient les blessures. Une de ces mitaines en laine, imprégnées du sang
du saint prêtre, sera présentée à la vénération des fidèles dans l’église Saint-Eugène. De même, sera présente
une relique de sainte Joséphine Bakhita. Elle est née en 1869 au Soudan, province du Darfour, à Olgossa, à
l'ouest de Nyala, près du Mont Agilerei, dans la tribu nubienne des Dadjo et rappelée à Dieu le 8 février
1947 à Schio en Italie. Cette une ancienne esclave devenue religieuse canossienne et canonisée en l'an 2000
par le pape Jean-Paul II. Nous la prierons pour l’évangélisation et le baptême des migrants non-chrétiens.

 Catéchisme pour les enfants : Mardi de 17h00 à 18h30, accueil dès 16h30 avec possibilité de goûter
pour les enfants.  S'inscrire au secrétariat,  ou sur place au moment  du cours.  Paroisse Saint Eugène
Sainte Cécile 4, rue du conservatoire 75009 Paris. Tél : 01 48 24 70 25
10 novembre, 17 novembre, 24 novembre, 1er décembre, 8 décembre, 15 décembre, 5 janvier 2021, 12
janvier, 19 janvier, 26 janvier, 2 février, 9 février, 2 mars, 9 mars, 16 mars, 23 mars, 30 mars, 6 avril, 13
avril, 4 mai, 11 mai, 18 mai, 25 mai, 1er juin, 8 juin, 15 juin 2021

 Catéchisme pour adultes retransmis sur internet à 20h00 : mardis 10 et 24 novembre, mardis
1er décembre, 15 et 29 décembre, mardis 5 et 19 janvier 2021, lundi 1er et mardi 16 février, mardis 2
et 16 et 30 mars, mardis 13 et 27 avril, mardis 11 et 25 mai, mardis 8 et 22 juin 2021. Retransmis en
direct sur la chaîne Youtube itemissaest

 Cours de latin pour tous à 20h00 : 22 décembre, 12 et 26 janvier 2021, 9 et 23 février, 9 et 23 mars, 6 et
20 avril, 4 et 18 mai, 1er et 15 juin 2021.

 Confrérie Marie Corédemptrice : R  écitation du chapelet des 7 douleurs de la Très Sainte Vierge
Marie chaque dimanche à 16h45   retransmis sur internet devant la chapelle de la sainte Vierge. Page
sur le site de la Paroisse saint-eugene.net/confrerie-marie-coredemptrice.

APPEL aux bénévoles  pour la Schola,  le  Service  de messe,  le  Panier  du curé
(repas pour le curé et le vicaire), ménage dans l’église… Voir brochure sur les
Services et les Missions de la Paroisse, mail à secretariat@saint-eugene.net. Site
de la Paroisse : https://saint-eugene.net/

 Vérité du christianisme retransmis sur internet: Cycle de formation doctrinale et spirituelle
ouvert à tous (plus particulièrement pour ceux qui viennent du monde musulman) 
  Catéchumènes  et  néophytes    Convertis  qui  veulent  se  former    Personnes  de  culture  musulmane
cheminant vers le Christ  Chrétiens désirant se former pour l’évangélisation
Un samedi par mois par deux Pères de la Fraternité Saint-Vincent-Ferrier (53340 Chémeré-le-Roi)
14 h 30  à  17 h 45 : 14 Novembre 2020 : Les miracles du Christ prouvent-ils sa divinité ? P. de Blignières
Créateur du ciel et de la terre : les anges P. de Araujo.  19 décembre 2020 :  L’excellence de la doctrine
chrétienne  confirme-t-elle  son origine  divine ?  P.  de Blignières  Création et  la  chute  de l’homme P. de
Araujo. 16 janvier 2021 : La résurrection du Christ est-elle une preuve décisive de la foi chrétienne ? P. de
Blignières. Je crois en Jésus-Christ : les raisons de l’incarnation P. de Araujo

Un décret de Mgr Mauro Piacenza, pénitencier majeur, permet aux évêques de limiter les grands
rassemblements lors de la fréquentation des cimetières, églises et oratoires en étendant les dates

habituelles d’obtention d’une indulgence plénière au mois de novembre entier. Cette décision a été
prise en accord et avec la bénédiction du pape François.

Âme du Christ, sanctifiez-moi, Corps du Christ, sauvez-moi. Sang du Christ, enivrez-moi, Eau du côté
du Christ, lavez-moi. Passion du Christ, fortifiez-moi. O bon Jésus, exaucez-moi. Dans vos blessures,

cachez-moi. Ne permettez pas que je sois séparé de vous. De l’ennemi défendez-moi. À ma mort
appelez-moi. Ordonnez-moi de venir à vous, pour qu’avec vos saints je vous loue, dans les siècles des

siècles. Ainsi soit-il.


